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en fait que des traders qui ne produisent 
que des factures.

Jusqu’en 2021, les prix de marché 
étant plus faibles que celui de l’Arenh, 
ces fournisseurs font des offres à un prix 
inférieur au TRVE d’EDF et prennent 
mécaniquement des parts de marché 
à l’acteur historique. Certains 
ont même dénoncé leur contrat 
d’approvisionnement lorsque, en 2020, 
les prix sur le marché spot, très 
abondant, étaient déprimés. Un an plus 
tard, ce dernier se tend avec des prix de 
marché qui atteignent 600 €/MWh. 
Les « fournisseurs alternatifs », 
incapables de respecter leurs 
engagements contractuels vis-à-vis 

de leurs nouveaux clients, se précipitent 
sur l’Arenh pour réclamer 160 TWh. 

C’est cette demande d’Arenh 
supplémentaire de la part de cette 
centaine de « producteurs de factures » 
qui a provoqué l’explosion des prix 
de l’électricité. En effet, chaque 
semestre, la commission de régulation 
de l’énergie (CRE) fixe l’évolution des 
tarifs régulés de vente de l’électricité. 
Ils sont déterminés sur la base de 70 % 
d’Arenh quand la demande afférente 
est inférieure à 100 TWh, et d’une 
proportion décroissante quand 
la demande excède ce plafond. 
Le complément est indexé sur les prix 
de marché.

C’est ainsi que le tarif applicable 
à partir du 2 février 2022, avant 
l’invasion de l’Ukraine, conduisait 
à une augmentation artificielle de 45 % 
des prix régulés en France pour 

les particuliers. Difficilement imaginable 
à deux mois d’une élection 
présidentielle ! D’où la mesure imaginée 
par le gouvernement pour limiter cette 
augmentation à 4 % : la différence sera 
compensée par une réduction des taxes 
sur l’électricité (8 milliards d’euros à la 
charge des contribuables) et par une 
augmentation de 20 TWh du volume 
de l’Arenh, soit une perte évaluée à 
8 milliards d’euros pour EDF, qui a dû 
racheter l’équivalent sur le marché à un 
prix prohibitif pour pouvoir vendre à 
46 €/MWh son électricité et permettre 
à ses « concurrents » de survivre.

Avec la tension sur les capacités 
de production françaises et la pénurie 

de gaz suite 
à l’invasion de 
l’Ukraine, les prix 
spot ont encore 
atteint des sommets 
en 2022. Au 2 février 
dernier, avec 
une demande 

de 150 TWh pour 100 TWh disponibles, 
les TRVE sont alors censés… doubler ! 
Non seulement inacceptable mais 
impraticable, sauf à mettre une grande 
partie de l’économie française, déjà 
affaiblie, à genoux. Grâce à un bouclier 
tarifaire, le gouvernement a donc décidé 
de « limiter » l’augmentation des tarifs 
régulés à 15 %, ce qui selon certaines 
estimations coûtera au contribuable une 
centaine de milliards, soit une quinzaine 
d’EPR 2. Les entreprises quant à elles ont 
vu leur facture multipliée par trois, 
quatre, voire dix !

Sans ce calcul ubuesque de l’Arenh 
imaginé par la France pour se conformer 
aux exigences de Bruxelles, le marché 
européen de l’électricité n’exercerait 
qu’une influence marginale avec des 
prix de marché représentant moins 
de 10 % du prix final contre plus de la 
moitié aujourd’hui. Comment justifier 

« Aujourd’hui, ce système ne sert 
qu’à sauver ceux qui se sont enrichis 

sur le dos des consommateurs en suçant 
le sang d’EDF»
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leurs recettes. Et on touche du doigt le 
problème majeur de la fiscalité immobi-
lière : assise sur la valeur des actifs, elle 
bénéficie avant tout aux communes les 
plus privilégiées. On parle en perma-
nence de meilleur aménagement du 
territoire, de reconquête des zones où 
sont déjà construits des logements, mais 
on laisse les communes en déprise dé-
mographique s’appauvrir alors que les 
centres-villes métropolitains n’ont qu’à 
se baisser pour collecter plus sur un pa-
trimoine dont la valeur explose. Si on 
veut aménager le territoire, organisons 
une péréquation beaucoup plus forte.

La question du logement traduit-elle, 
par ailleurs, un clivage générationnel ? 
La génération des baby-boomeurs a 
réalisé de très importantes plus-values, 
tandis que les nouvelles générations 
peinent à se loger…
Le logement a eu sa semaine médiati-
que, obligeant un gouvernement et une 
première ministre, jusqu’alors muets 
sur le sujet, à se positionner. La feuille 
de route des « cent jours » comprend 
désormais l’objectif de « faciliter l’accès 
au logement de tous les Français ».
On va traiter avec des mesurettes un 
problème conjoncturel. Mais l’éléphant 
au milieu de la pièce, le fait que les prix 
du marché de l’ancien, marché qui se 
tient très bien depuis janvier (- 1 % en 
prix), progressent de manière totale-
ment déconnectée de la création de ri-
chesse, continue d’être ignoré. Je parta-
ge un calcul auquel je me suis livré : 
entre 1994 et 2022, en Californie, perçue 
comme l’épicentre de la crise du loge-
ment aux États-Unis, les prix de l’im-
mobilier ancien ont progressé de 5,1 % 
par an, pendant que le PIB par habitant 
montait de 4,3 % par an. En Île-de-
France, les prix sont montés de 4,4 % 
par an, à comparer à une hausse de la 
 richesse produite de 2,4 % par an. Ce 
n’est pas tenable. Cet enrichissement se 
fait au bénéfice des ménages déjà 
 propriétaires par l’acquisition, quand 
les prix étaient bas, ou l’héritage. !
*Robin Rivaton a notamment publié
La ville pour tous, aux Éditions 
de L’Observatoire (2019).

peuvent devenir propriétaires restent 
locataires dans les logements où ils sont 
actuellement et ne libèrent pas la place 
pour les nouveaux ménages qui déco -
habitent, les étudiants qui quittent le 
domicile parental, les jeunes diplômés 
qui changent de bassin d’emploi, les 
 divorcés qui cherchent à se reloger.
Mais le marché du logement fait face à 
des problèmes structurels, et les mesu-
res censées faire augmenter le nombre 
de logements ont déjà été évoquées des 
dizaines de fois. Il faudrait enlever les 
normes inutiles qui pèsent sur le loge-
ment, mais cela nécessite d’aller dans le 

détail. J’ai fait une dizaine de proposi-
tions à coût zéro pour les finances publi-
ques, notamment la simplification de la 
déclaration préalable de travaux. Mais je 
me fais peu d’espoir. Nous nous diri-
geons vers une baisse drastique de 
 l’offre, et donc une augmentation de la 
suroccupation des logements et une 
baisse de la mobilité. Nous paierons 
 cette inaction au centuple.

Élisabeth Borne a aussi ouvert 
le chantier de la refonte de la fiscalité 
sur les logements mis en location. 
Y a-t-il une niche fiscale dont 
bénéficient, selon vous, les logements 
mis en location sur les plateformes de 
type Airbnb ? La croissance 
de ces plateformes amplifie-t-elle 
la crise du logement ?
Le logement est une politique publique 
très complexe car c’est un objet énorme 
avec des ramifications dans de nom-
breux secteurs de nos sociétés, patri-
moine, emploi, dépendance, mobilité, 
tourisme. Les responsables politiques ne 
l’aiment pas car il n’y a pas de baguette 
magique avec laquelle vous pouvez pré-

tendre tout changer. Les décisions se 
construisent sur une longue période. 
Considérer qu’Airbnb est le responsable 
de la crise du logement en France est 
fallacieux. Il faut considérer les mètres 
carrés bâtis comme un marché avec des 
populations en concurrence. Lorsque 
vous êtes un touriste, que vous soyez un 
Bruxellois visitant Marseille ou un Mar-
seillais visitant Lisbonne, vous êtes prêts 
à payer votre nuit beaucoup plus cher 
que dans votre ville d’origine, d’autant 
plus si votre billet d’avion était peu 
cher. Cette augmentation de la mobilité 
touristique, contrairement aux discours 

post-Covid, voilà le 
responsable de 
l’augmentation de la 
rentabilité des acti-
vités de meublés 
touristiques. Alors, 
certes, nous devons 
encadrer cette acti-
vité, éviter qu’elle 
ne devienne profes-
sionnelle, voire la 

taxer plus fortement, mais n’oublions 
pas que le tourisme de masse va encore 
augmenter et que les retombées écono-
miques de cette activité sont vitales 
pour de nombreux territoires en France.

Par ailleurs, 4 000 petites communes, 
situées sur le littoral ou à la montagne, 
devraient bientôt pouvoir majorer 
la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires. Le but est de limiter 
l’occupation saisonnière et de permettre 
aux locaux de se loger plus aisément. 
Cela peut-il être efficace ?
Le système fiscal des collectivités terri-
toriales françaises repose largement sur 
l’immobilier à travers la taxe foncière, 
les droits de mutation à titre onéreux, la 
taxe sur les bureaux et la taxe d’habita-
tion résiduelle. À travers l’outil fiscal, 
nombre de communes prétendent in-
fluencer les décisions des ménages, en 
l’espèce limiter l’occupation saisonniè-
re ou la rendre si onéreuse que des mé-
nages vendraient à des occupants à 
l’année. L’idée est noble, mais pour 
nombre d’entre elles la réalité est plus 
vénale, il s’agit avant tout de maximiser 

« L’éléphant au milieu de la pièce, le fait 
que les prix du marché de l’ancien, 

marché qui se tient très bien depuis janvier 
(- 1 % en prix), progressent de manière 
totalement déconnectée de la création 
de richesse, continue d’être ignoré»
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LE FIGARO. - Élisabeth Borne a dévoilé 
ce lundi des mesures immédiates 
et des chantiers à lancer pour lutter 
contre la crise du logement. Au menu : 
un assouplissement des conditions 
d’accès au crédit, un prolongement 
du prêt à taux zéro, une révision des 
zonages et des moyens renforcés pour 
la rénovation énergétique. Ces mesures 
vous semblent-elles pertinentes ?
Robin RIVATON. - Il faut comprendre 
que nous faisons face à une crise 
conjoncturelle sur le marché du loge-
ment neuf. Pas tant à cause d’un désin-
térêt de la part des ménages pour ce 
produit mais d’une désolvabilisation 
concomitante de ses trois segments 
d’acquéreurs traditionnels. Les primo-
accédants, qui ne revendent pas un bien 
immobilier pour acquérir leur nouvel 
appartement, comme les investisseurs 
bailleurs, qui achètent pour mettre en 
location, se heurtent à la montée des 
taux d’intérêt qui dépassent le taux légal 
de l’usure. Le troisième pilier du sec-
teur, les bailleurs sociaux, qui réser-
vaient une part significative des pro-
grammes d’immobilier neuf, fait lui 
aussi face à une hausse de leur coût du 
crédit qui est variable à travers le 
 livret A, dont la rémunération est passée 
de 0,5 % à 3 %. Les mesures annoncées 
vont apporter un soulagement très limi-
té pour les ménages primo-accédants 
et, de mon point de vue, ne vont pas 
 enrayer les difficultés pour les promo-
teurs immobiliers, qui vont rester 
conservateurs dans le lancement de 
nouveaux projets. Le marché du loge-

ment neuf et le sort 
des promoteurs im-
mobiliers peuvent 
sembler anecdoti-
ques – après tout, 
on parle de 0,4 mil-
lion de logements 
sur 36 millions –, 
mais ils ont des 
 effets de contagion. 
Les ménages qui ne 

Derrière la crise du logement, une double 
fracture territoriale et générationnelle

ROBIN RIVATON
Alors qu’Élisabeth Borne a dévoilé, lundi 5 juin, 
son plan pour faciliter l’accès à la propriété et 
à la location, l’économiste et essayiste* analyse les 
causes et les conséquences d’une crise structurelle 
du logement qui accroît la fragmentation 
du territoire et le fossé entre les générations.

» Lire aussi PAGE 20+
« Sans la liberté de blâmer, il n’est point d’éloge !atteur » Beaumarchais

une telle dérive alors qu’EDF produit 
90 % de nos besoins en électricité 
à un coût de production de 6 centimes 
par kWh – un chiffre stable 
depuis trente ans ? Il faut suspendre 
sans délai et compenser l’Arenh pour 
retrouver une électricité bon marché 
alignée sur son coût de production.

La loi Nome prévoit qu’« en cas 
de circonstances exceptionnelles 
les ministres chargés de l’Énergie 
et de l’Économie peuvent, par arrêté 
conjoint, suspendre le dispositif d’accès 
régulé à l’électricité nucléaire historique 
et la cession par EDF de tout ou partie 
des volumes d’électricité correspondant 
à ce dispositif ». Nul doute que la crise 
économique provoquée par l’explosion 
des prix de l’électricité constitue 
une « circonstance exceptionnelle ».

Faire croire que l’Arenh 
est dans l’intérêt du consommateur 
français et de la compétitivité 
de nos entreprises est une imposture. 
Aujourd’hui, ce système ne sert 
qu’à sauver ceux qui se sont enrichis 
sur le dos des consommateurs en suçant 
le sang d’EDF. Ce mécanisme a fait 
la preuve de son échec : il est temps 
de mettre fin au carnage qui décime 
nos TPE et PME, dont les défaillances 
sont au plus haut depuis huit ans.
* Signataires : Arnaud Montebourg, 
entrepreneur, ancien ministre 
de l’Économie et du Redressement 
productif ; Raphaël Schellenberger, 
député, président de la commission 
d’enquête visant à établir les raisons de la 
perte de souveraineté et d’indépendance 
énergétique de la France ; Henri Proglio, 
ancien PDG de Veolia et d’EDF ; Loïk 
Le Floch-Prigent, industriel, ancien PDG 
de GDF, d’Elf et de la SNCF ; Hervé 
Machenaud, ancien directeur exécutif 
d’EDF ; Nicolas Meilhan, entrepreneur, 
ancien conseiller scientifique à France 
Stratégie.

Comment retrouver une électricité 
bon marché ?

Alors que l’énergie 
est dans les traités un 
domaine réservé des États, 
la France a accepté 
en 1996 la directive 
européenne définissant 

les modalités du marché unique de 
l’électricité. Soucieuse que nos 
entreprises continuent à bénéficier du 
faible coût de l’électricité nucléaire, elle 
a néanmoins maintenu les tarifs régulés 
de vente de l’électricité (TRVE), en 
contradiction avec la réglementation 
européenne. Une procédure fut même 
ouverte par Bruxelles pour s’assurer 
qu’il ne s’agissait pas d’aides d’État.

La commission Champsaur, mise en 
place pour remédier à cette procédure, a 
proposé en 2009 qu’EDF cède une partie 
de sa production à d’autres fournisseurs 
pour amorcer une concurrence sur le 
marché de l’électricité. En 2010, la loi 
Nome (nouvelle organisation du marché 
de l’électricité) introduit l’Arenh (accès 
réglementé à l’électricité nucléaire 
historique) : EDF devra vendre 25 % de 
sa production (100 TWh) au prix fixé de 
42 €/MWh, inférieur au coût complet du 
nucléaire. Cette commission précisait 
notamment que « la régulation doit 
inciter, à terme, les nouveaux acteurs à 
investir dans des moyens de production 
(…). Une concurrence sur la fourniture 

d’électricité qui 
dépendrait 
durablement et 
exclusivement d’un 
approvisionnement 
auprès d’EDF ne doit 
pas être considérée 
comme une solution 
soutenable. » Il n’en 
a rien été. La centaine 
de « fournisseurs 
alternatifs » qui 
se sont installés dans 
ce fromage ne sont 

TRIBUNE COLLECTIVE
Il est urgent de suspendre le mécanisme 
européen d’accès régulé à l’électricité nucléaire 
historique (Arenh) afin de retrouver 
une électricité dont le prix est aligné sur son coût 
de production, défendent six cosignataires*, 
dont l’ancien président de Veolia et d’EDF, 
Henri Proglio, l’ancien ministre de l’Économie et 
du Redressement productif, Arnaud Montebourg, 
ou encore l’industriel Loïk Le Floch-Prigent.

» Lire aussi PAGES 22 ET 23+
« Sans la liberté de blâmer, il n’est point d’éloge !atteur » Beaumarchais


